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Introduction 
 
Au cours de janvier 2003,   Roche Ltée, Groupe-conseils,  commandait chez Info Res-Source 
une étude auprès de la population de la MRC de Joliette.    Le but de cette étude était de 
connaître l’opinion de la population concernant  la gestion des déchets sur le territoire. Plus 
spécifiquement:  

 

-connaître les attentes de la population concernant l’environnement, 

-connaître l’opinion de la population quant à la responsabilité de la MRC et des municipalités, 

-connaître le degré d’accord à participer au recyclage et compostage, 

-connaître l’intérêt  de la population au bénévolat, 

-connaître l’opinion de la population concernant des incitatifs et pénalités. 

 

Méthodologie 
 

Un questionnaire de sondage a été élaboré par  Roche Ltée en collaboration avec la firme Info 
Res-Source  et accepté par les représentants de la MRC de Joliette. 

 

Afin d’obtenir une marge d’erreur scientifique globale de ± 6,2% avec un seuil de confiance à 
95%,  nous avons complété 250 questionnaires auprès de la population de la MRC de Joliette.   
Le nombre de questionnaires est proportionnel à la population des municipalités.  Nous avons 
complété 100 questionnaires dans la Ville de Joliette et 150 questionnaires dans les 
municipalités environnantes incluses dans la MRC. 

 

Le taux de réponse est de 59% et le taux de refus de 18%. 

 

La cueillette des données a été effectuée les 20 et 21 janvier 2003  au centre d’appels d’Info 
Res-Source.   

 

 

 

Les résultats 
 



 

Âge des répondants. 

 

L’âge des répondants suit une courbe normale, c’est à dire celle que l’on retrouve généralement 
dans la population. 
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Sexe de répondants. 

 

Le sexe féminin représente 52% des personnes interrogées, ce qui est assez représentatif de la 
population en général. 
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Scolarité des personnes interrogées. 

 



 

Le graphique suivant donne la répartition du niveau de scolarité des répondants. 
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Région du répondant. 

 

Afin de tenir compte de la proportion des répondants par municipalité,  il a été convenu 
d’interroger 100 personnes de la Ville de Joliette et 150 personnes des municipalités 
environnantes incluses dans la MRC de Joliette. 

Ville de 
Joliette

40%

Autres 
municipalités

60%

 

 
Q1.- Êtes-vous au courant que votre MRC prépare actuellement un plan de gestion des 
déchets? 
 



 

C’est 86% de la population qui dit ne pas être au courant que la MRC prépare un plan de 
gestion des déchets.    Le niveau de connaissance est légèrement plus élevé  chez les hommes 
que chez les femmes. 
 
 

 TOTAL Ville Joliette Autres 
municipalités 

Féminin Masculin 

Oui 14% 13% 15% 12% 16% 
Non 86% 87% 85% 88% 84% 

 
On note aucune différence significative entre les gens de la Ville de Joliette et les gens des 
autres municipalités;  aucune différence entre les groupes d’âge et le niveau de scolarité.   

 
 

Q1a.-  Connaissez-vous les enjeux ou les grandes lignes de ce plan de gestion? 
 
Cette question à été posée aux 36 personnes (14%) qui étaient au courant que la MRC prépare 
un plan de gestion des déchets.   
 
Seulement 9 personnes  disent connaître les grandes lignes de ce plan de gestion.  Ces 9 
personnes représentent  4% de la population. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les questions suivantes, nous avons demandé aux gens de nous dire 
le degré d’importance qu’ils accordent  à un certain nombre d’énoncés. 
 
 
Q2 .-  Quel est le degré d’importance que vous accordez à la protection de 
l’environnement,  de l’eau et de l’air? 



 

 
On constate que la protection de l’environnement est considérée très importante par 82% de la 
population.  Cependant, lorsqu’il est question de coûts pour protéger l’environnement, le  haut 
degré d’importance diminue à 37%.   C’est donc dire que l’environnement est important, mais 
pas à n’importe quel prix. 
 
 
 Très important Assez 

important 
Moyen, peu 

ou pas du tout 
important 

 
La protection de l’environnement 

 
82% 

 
15% 

 
3% 

La protection de l’environnement peu importe les 
coûts 

 
37% 

 
51% 

 
12% 

 
La protection de la qualité de l’eau 

 
93% 

 
6% 

 
1% 

 
La protection de la qualité de l’air 

 
91% 

 
8% 

 
1% 

 
 
On note aucune différence significative  entre les répondants de la Ville de Joliette et les 
répondants des autres municipalités;  aucune différence entre les groupes d’âge et le niveau de 
scolarité.     
 
La seule différence que nous avons notée  concerne la protection de l’environnement peu 
importe les coûts :  Les femmes sont un peu moins sensibles que les hommes aux coûts :   
 

Total : 37%    Femmes : 41% Hommes : 32% 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Q3.-  Que préférez-vous entre les 2 situations suivantes :  1. Que toutes les installations 
pour le traitement des déchets soient concentrées dans un seul secteur de la MRC ou  2. 
Que toutes les installations pour le traitement des déchets soient réparties entre les 
municipalités? 
 
Les avis sont assez partagés sur cette question.  C’est 47% de la population qui désirent que 
les installations soient concentrées dans un seul secteur de la MRC,  alors que 37% des gens 
préfèrent qu’elles soient réparties entre les municipalités.  Certains commentaires que nous 
avons entendu  sont à l’effet que les gens craignent perdre le contrôle  si  la MRC concentre le 
traitement à un seul endroit.  Que la MRC veuille faire de l’argent en  traitant les déchets des 
USA et de grosses villes en dehors de la MRC. 



 

 
 TOTAL Ville de Joliette Autres 

municipalités 
Concentré dans un seul secteur 47% 52% 44% 
Réparti entre les municipalités 37% 35% 39% 
L’un ou l’autre/ indifférent/ Ne sait pas 16% 13% 17% 
 
Il n’y a aucun lien entre les groupes d’âge et la scolarité. 

 
 
 
 
Q4.- La responsabilité de la gestion et du traitement des déchets devrait-elle revenir à la 
MRC, aux municipalités ou à des organismes sans but lucratif? 
 
Les avis sont aussi très partagés sur cette question puisque 38% des répondants appuie la 
MRC,  42% les municipalités et 15% les organismes sans but lucratif.   Il n’y a pas de différence 
significative entre les répondants de la Ville et les répondants des municipalités;  aucune 
différence entre les groupes d’âge, la scolarité ou le sexe des répondants 
 
 
 TOTAL Ville de Joliette Autres 

municipalités 
La MRC 38% 37% 39% 
Les municipalités 42% 42% 41% 
Les organismes sans but lucratif 15% 17% 14% 
Ne sait pas/ indifférent 7% 8% 6% 
 
La somme excède 100% car certaines personnes ont donné 2 réponses. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous utilisions le choix donné à la question précédente dans la 
formulation de la question. 
 
Q4a.-   Vous me répondrez par oui ou non.  La (MRC,  municipalités, OSBL)  devrait-elle 
se doter de tous les services et équipements requis pour le recyclage des déchets? 
 
C’est 85% des répondants qui répondent dans l’affirmative.  Le choix de la question précédente 
n’a aucun impact vraiment significatif sur la réponse à cette question.   Ainsi, peu importe si les 
gens ont appuyé la MRC,  les municipalités,  ils considèrent que l’organisme qui aura la 
responsabilité de la gestion et du traitement des déchets devra se doter  des services et 
équipements requis.  Seuls les gens qui ont appuyé les OBSL sont un peu plus nombreux à 
répondre non à cette question. 



 

               Choix de la question 4                         Région du 
répondant 
 TOTAL MRC Municipalités OSBL Ville Joliette Autres 

municipalités
Oui 85% 88% 83% 79% 86% 84% 
Non 11% 9% 12% 16% 9% 12% 
Ne sait pas 4% 3% 5% 5% 5% 4% 

 
De plus, on note aucune différence significative entre  la population de la Ville et des 
municipalités. 
 
 
Q4b.- Que préférez-vous entre les 2 situations suivantes sur le compostage :  1.  Que 
(MRC,  municipalités, OSBL) vous fournisse les équipements pour que vous puissiez 
faire votre compost ou  2. Que les déchets soient cueillis et compostés par (MRC,  
municipalités, OSBL) ? 
 
C’est 84% des répondants qui répondent que les déchets devraient être cueillis et composté par 
l’organisme qui en aura la responsabilité.  Le choix de la question précédente n’a aucun impact 
vraiment significatif sur la réponse à cette question.   Ainsi, peu importe si les gens ont appuyé 
la MRC,  les municipalités ou OBSL,  ils considèrent que l’organisme qui aura la responsabilité 
de la gestion et du traitement des déchets devrait lui-même cueillir et composter. 
 
Seuls les gens des autres municipalités sont un peu plus nombreux à vouloir composter eux-
mêmes (14%) 
        Choix de la question 4    Région du 
répondant 
 TOTAL MRC Municipalités OSBL Ville Joliette Autres 

municipalités
Faire son 
compost 

 
12% 

 
12% 

 
11% 

 
16% 

 
9% 

 
14% 

Composté par  
MRC ou autre 

 
84% 

 
81% 

 
88% 

 
82% 

 
87% 

 
83% 

 
Indifférent 

 
3% 

 
7% 

 
1% 

 
2% 

 
4% 

 
3% 

 
 
 
Q5.- En répondant par oui ou par non. Si les services de récupération et de compostage   

- étaient mis en place de façon progressive sur plusieurs années, 
- étaient mis en place très rapidement en 2003 et 2004, 
accepteriez-vous d’y participer? 
 

Pour une mise en place progressive, c’est 90% des répondants qui accepteraient d’y participer.  
On note aucune différence significative entre la Ville et les municipalités.   Pour une mise en 
place rapide en 2003 et 2004, c’est 92% des répondants qui accepteraient d’y participer.  Ici 
aussi, on note aucune différence significative entre la Ville et les municipalités.  

 
  Progressive   Rapidement  
 Total Ville Municipalités Total Ville Municipalités 

 
Oui 

 
90% 

 
89% 

 
90% 

 
92% 

 
91% 

 
92% 

 
Non 

 
8% 

 
9% 

 
8% 

 
6% 

 
6% 

 
7% 



 

 
Ne sait pas 

 
2% 

 
2% 

 
2% 

 
2% 

 
3% 

 
1% 

 
 
 
 
 
 
Q5b.-  Devrait-on prioriser le recyclage, le compostage ou les deux également? 
 
Pour 16% des répondants, le recyclage devrait-être une priorité alors que 81% des répondants 
croient que le recyclage et le compostage devraient être mis  en place sans priorité. 
 
 
 TOTAL Ville de Joliette Autres 

municipalités 
Le recyclage 16% 16% 17% 
Le compostage 2% 2% 1% 
Les deux également 81% 81% 81% 
Sans opinion / indifférent 1% 1% 1% 
 
On note aucune différence significative entre la Ville et les autres municipalités, entre les 
groupes d’âge, la scolarité ou le sexe des répondants. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Q5c.-  Actuellement,  participez-vous au recyclage? 
 
C’est 83% des répondants qui disent participer au recyclage.  On note aucune différence 
significative entre la Ville et les municipalités.   
 
 TOTAL Ville de Joliette Autres 

municipalités 
Oui 83% 82% 84% 
Non 17% 18% 16% 
 
On remarque que la participation au recyclage croît avec l’âge, sauf pour les 65 ans et plus dont 
la tendance est légèrement plus base que les 55-64 ans.. 
 
18-24 ans 78% 
25-34 ans 75% 
35-44 ans 83% 
45-55 ans 83% 
55-64 ans 92% 
65 ans et plus 83% 
 



 

De plus on note aucune différence significative entre le sexe des répondants et la scolarité.   
 
 
 
 
Q5d.-  Actuellement,  participez-vous au compostage? 
 
C’est 23% des répondants qui disent participer au compostage.  Les gens de la Ville 
compostent un peu moins que les gens des autres municipalités.    On note aussi une légère 
différence entre les sexes.  C’est 21% des femmes qui compostent contre 26% des hommes. 
 
 TOTAL Ville de Joliette Autres 

municipalités 
Oui 23% 20% 25% 
Non 77% 80% 75% 
 
On note aucun lien ou différence significative entre les groupes d’âge et de scolarité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Q6.-  Dans le but de contribuer aux orientations de la MRC de Joliette.  Accepteriez-vous 
d’être bénévole lors de campagnes de sensibilisation? 
 
C’est 19% des gens qui ont répondu oui à cette question.   C’est dans la catégorie d’âge des 
55-64 ans où l’on retrouve la plus forte proportion de gens intéressés à être  bénévole, soit 
34%. 
 
 TOTAL Ville de Joliette Autres 

municipalités 
Oui 19% 21% 17% 
Non / ne sait pas 81% 79% 83% 
 
Il n’y a pas de différence significative entre les gens de la Ville et les gens des autres 
municipalités.   On note de plus aucune différence entre le sexe des répondants. 
 
 
Q6a.-  Dans le but de contribuer aux orientations de la MRC de Joliette.  Accepteriez-
vous d’être bénévole lors de collectes spéciales? 
 
C’est 21% des gens qui ont répondu oui à cette question.   Toutefois, les hommes ont répondu 
oui dans une proportion de 26% et les femmes dans une proportion de 16%.   C’est dans la 
catégorie d’âge des 55-64 ans où l’on retrouve la plus forte proportion de gens intéressés à être  
bénévole, soit 29%. 



 

 
 TOTAL Ville de Joliette Autres 

municipalités 
Oui 21% 22% 20% 
Non / ne sait pas 79% 78% 80% 
 
Il n’y a pas de différence significative entre les gens de la Ville et les gens des autres 
municipalités 
 
Q6b.-  Dans le but de contribuer aux orientations de la MRC de Joliette.  Accepteriez-
vous d’être bénévole lors de la préparation de guides et de dépliants pour favoriser la 
réduction des déchets? 
 
C’est 22% des gens qui ont répondu oui à cette question.   Il n’y a pas de différence entre les 
gens de la Ville et les gens des autres municipalités.   Toutefois, les hommes ont répondu oui 
dans une proportion de 24% et les femmes dans une proportion de 20%.  Les gens de 55-64 
ans sont encore une fois les plus nombreux avec un taux de 34% à se porter bénévoles. 
 
 
 TOTAL Ville de Joliette Autres 

municipalités 
Oui 22% 22% 22% 
Non / ne sait pas 78% 78% 78% 
 
 
 
 
Q7.- Pour atteindre les objectifs fixés par le gouvernement et dans le but d’organiser et 
de maintenir une bonne gestion des déchets, accepteriez-vous une légère augmentation 
de vos taxes? 
 
Un peu plus du tiers des répondants, soit 34%  acceptent aucune augmentation de taxes alors 
que 43% des répondants ont dit oui et 23% ont dit peut-être.  Il n’y a pas de différence 
significative entre les gens de la Ville et les gens des autres  municipalités. 
 
 TOTAL Ville de Joliette Autres 

municipalités 
Oui 43% 43% 43% 
Non   34% 39% 31% 
Peut-être 23% 18% 26% 
 
 
 
Cependant, on note que plus le niveau de scolarité augmente, plus la tendance à accepter une 
augmentation des taxes augmente. 
 
 TOTAL Primaire Secondaire Collégial 

Technique 
Universitaire 

Oui 43% 19% 38% 49% 56% 
Non   34% 62% 37% 28% 23% 
Peut-être 23% 19% 25% 23% 21% 
 



 

De plus, ce sont les personnes âgées de 65 ans et plus qui sont les plus réfractaires à l’idée 
d’augmentation de taxes.  Ainsi, près de la moitié d’entre-elles, soit 48%  ont répondu non à 
cette question. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Q8.- Les municipalités devraient-elles instaurer un système de réduction de taxes ou 
autre, lorsque les objectifs de rendement et de gestion des déchets sont atteints? 
 
C’est 87% des répondants qui sont en faveur de ce système.  Cependant on note que 90% des 
hommes sont favorables  contre 84% des femmes.  
 
 TOTAL Ville de Joliette Autres 

municipalités 
Oui 87% 87% 87% 
Non / ne sait pas 13% 13% 13% 
 
On note aucune différence entre les répondants de la Ville et les répondants des autres 
municipalités;  aucune différence ou lien entre les groupes d’âge et la scolarité. 
 
 
 
Q8a.-  Les municipalités devraient-elles instaurer un système de pénalités auprès des 
gens qui refusent de participer à la récupération? 
 
C’est 58% des répondants qui sont en faveur de ce système.  
  
 TOTAL Ville de Joliette Autres 

municipalités 
Oui 58% 56% 59% 
Non / ne sait pas 42% 44% 41% 
 



 

Il n’y a pas de différence significative entre les répondants de la Ville et ceux des autres 
municipalités.  Il en est de même entre les sexes des répondants, les groupes d’âge et la 
scolarité. 
 
 
 
 
 
Avez-vous des commentaires à ajouter? 
 
Nous avons obtenu 33 commentaires.  Vous trouverez en annexe 2,  la liste complète. 
 
 
 
  

__________________________  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conclusion 
 
 
Cette étude a été effectuée le 20 et 21 janvier 2003 auprès d’un échantillon représentatif de la 
population de la MRC de Joliette.  La marge d’erreur scientifique est de ± 6,2% avec un seuil de 
confiance à 95%. 
 
 
Connaissance du plan de gestion des déchets 
 
C’est 14% de la population est au courant du plan de gestion et  seulement 4% de la population 
qui en connaît les grandes lignes. 
 
 
 
Importance de l’environnement 
 
La protection de l’environnement est jugée très importante par 82% de la population. Toutefois,  
la proportion tombe à 37% lorsqu’on parle de protection de l’environnement  peu importe les 
coûts. 
 
La protection de la qualité de l’eau est jugée très importante par 93% des gens et la protection 
de la qualité de l’air par 91%. 
 
 
 
Lieu des installations et traitement des déchets 
 



 

Les avis sont assez partagés puisque 47% de la population désirent que ce soit concentré dans 
un seul secteur de la MRC,  37% désirent que ce soit réparti entre les municipalités et 16% sont 
indécis ou indifférents. 
 
 
 
La responsabilité de la gestion et du traitement des déchets 
 
Ici aussi, les avis sont assez partagés.  La MRC recueille 38% des répondants,  les 
municipalités 42%, les organismes sans but lucratif 15%.   
 
 
 
Services et équipement requis pour le recyclage 
 
Il y a 85% des répondants qui pensent que  l’organisme qui aura la gestion et le traitement des 
déchets devra se doter de tous les services et équipements requis pour le recyclage. 
 
 
 
 
 
 
 
Préférence concernant le compostage 
 
C’est 84% des répondants qui  pensent que l’organisme qui aura la gestion et le traitement des 
déchets devra lui-même cueillir et composter.   Seulement 12% des répondants pensent que la 
population devrait elle-même faire son compost et 3% sont indifférents. 
 
 
 
Echéancier  pour la mise en place des services de recyclage et de compostage 
 
Peu importe que la mise en place des services soit progressive sur plusieurs années ou très 
rapide sur 2 ans,  c’est 90% des répondants dans le premier cas et 92% des répondants dans 
le second cas  qui  acceptent d’y participer. 
 
 
 
Priorité de recyclage ou de compostage 
 
Les répondants croient dans une proportion de 81% que le recyclage et le compostage sont 
indissociable.    Il y en a 16% qui pensent que le recyclage devrait être prioritaire et 2% 
penchent en faveur du compostage. 
 
 
 
Participation au recyclage et compostage 
 
Actuellement, c’est 83% des gens qui disent faire du recyclage et 23% du compostage. 
 
 
 



 

Bénévolat 
 
Il  y a  19% des gens qui accepteraient d’être bénévoles lors de campagnes de sensibilisation. 
Il  y a  21% des gens qui accepteraient d’être bénévoles lors de collectes spéciales. 
Il y a 22% des gens qui accepteraient d’être bénévoles lors de la préparation de guides et de 
dépliants pour favoriser la réduction des déchets. 
 
Dans les 3 cas,  ce sont surtout les gens de 55-64 ans  qui sont les plus enclins à se porter 
volontaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Augmentation des taxes dans le but d’organiser et maintenir une bonne gestion des 
déchets 
 
C’est 43% des répondants qui sont prêts à accepter une légère augmentation des taxes,  23% 
disent peut-être et 34% disent non à l’augmentation des taxes. 
 
 
 
Incitatifs ou pénalités  à la récupération 
 
C’est 87% des gens qui sont en faveur à ce que les municipalités instaurent un système de 
réduction de taxes ou autre, lorsque les objectifs de rendement et de gestion des déchets sont 
atteints. 
 
C’est 58% des gens qui sont en faveur à ce que les municipalités instaurent un système de 
pénalités auprès des gens qui refusent de participer à la récupération. 
 
 
 
 
 
 

____________________________ 
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ANNEXE 3 : INDICES DE PERFORMANCE 
Quantité totale des résidus générés 

La quantité totale des matières résiduelles générées annuellement représente tous les résidus 

générés d’origine résidentielle qui ont été éliminés ou valorisés de façon quelconque. La 

formule permettant de calculer la quantité totale des résidus est la suivante : 

Quantité de résidus éliminés (t/an) + Quantité de résidus valorisés (t/an) = Quantité totale 
de résidus générés (t/an) 

Quantité totale des résidus valorisés 

La quantité de matières résiduelles valorisées annuellement représente tous les résidus qui ont 

été valorisés soit par le recyclage, le compostage ou la réutilisation. La formule permettant de 

calculer la quantité totale de résidus valorisés est la suivante : 

Quantité de résidus recyclés (t/an) + Quantité de résidus compostés (t/an) + Quantité de 
résidus réutilisés (t/an) = Quantité totale de résidus valorisés (t/an) 

 

Quantité totale des résidus éliminés 

La quantité totale des matières résiduelles éliminées annuellement représente tous les résidus 

éliminés par l’incinération et l’enfouissement sanitaire, ainsi que tous les rejets provenant de la 

collecte sélective des matières recyclables. La formule permettant de calculer la quantité totale 

de résidus éliminés est la suivante : 

Quantité de résidus incinérés (t/an) + Quantité de résidus éliminés par l’enfouissement 
(t/an) + Quantité de rejets provenant du tri des matières recyclables (t/an) = Quantité 
totale de résidus éliminés (t/an) 

Taux annuel de diversion 

Le taux annuel de diversion représente le pourcentage de matières résiduelles détournées de 

l’élimination. La formule permettant de calculer le taux annuel de diversion est la suivante : 

Quantité totale annuelle de matières valorisées (t/an)x100 / Quantité totale annuelle de 
résidus générés = Taux de diversion (%) 

Rendement de la collecte sélective 
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Le rendement de la collecte sélective représente la quantité de matières recyclables récupérées 

par personne annuellement. La formule permettant de calculer le rendement de la collecte 

sélective est la suivante : 

Quantité de matières recyclables collectées (excluant les rejets) (t/an) / Nombre de 
personnes desservies par la collecte sélective = Rendement moyen annuel 
(t/personne/an) 

 

Taux annuel de récupération 

Le taux annuel de récupération des matières recyclables représente le rapport entre les 

quantités de matières recyclables annuellement récupérées et les quantités potentiellement 

disponibles. La formule permettant de calculer cet indice est la suivante : 

Quantité de matières recyclables récupérées (excluant les rejets) (t/an) / Quantité de 
matières recyclables potentiellement disponibles = taux annuel (t/personne/an) 

 

Taux de participation à la collecte sélective 

Le taux de participation à la collecte sélective représente un rapport entre le nombre de 

ménages ayant participé au moins une fois à la collecte sélective sur une période de quatre 

semaines et le nombre total de ménages desservis. La formule permettant de calculer le taux 

de participation à la collecte sélective est la suivante : 

{Nombre de portes participantes (au moins 1 fois durant 4 semaines ) x 100} / Nombre 
total de portes desservies= Taux de participation (%) 

 



 MRC de Joliette 
 Plan de gestion des matières résiduelles 
23008-000  Rapport Final – octobre  2003 
 
 

 

ANNEXE 4 : PRÉVISION DE LA POPULATION DE LA MRC DE JOLIETTE PAR 
MUNICIPALITÉ 
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ANNEXE 4 : PRÉVISION DE LA POPULATION DE LA MRC DE JOLIETTE PAR MUNICIPALITÉ 
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ANNEXE 5 : PRÉVISIONS ANNUELLES DE GÉNÉRATION DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES PAR MUNICIPALITÉ 
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Annexe 5 : Prévisions annuelles de génération des matières résiduelles par municipalité

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013
 Joliette

Total (t.m.) 8 532 8 581 8 630 8 679 8 700 8 721 8 741 8 762 8 762 8 799 8 814
Taux par UO (kg) 881 881 881 881 881 881 881 881 881 881 881

Saint-Charles-Borromée
Total (t.m.) 5 348 5 379 5 409 5 440 5 453 5 466 5 479 5 492 5 492 5 515 5 525

Taux par UO (kg) 1 145 1 145 1 145 1 145 1 145 1 145 1 145 1 145 1 145 1 145 1 145
Notre-Dame-des-Prairies

Total (t.m.) 3 576 3 597 3 617 3 638 3 646 3 655 3 664 3 673 3 673 3 688 3 694
Taux par UO (kg) 1 080 1 080 1 080 1 080 1 080 1 080 1 080 1 080 1 080 1 080 1 080

Saint-Paul
Total (t.m.) 1 813 1 823 1 834 1 844 1 848 1 853 1 857 1 862 1 862 1 869 1 873

Taux par UO (kg) 1 185 1 185 1 185 1 185 1 185 1 185 1 185 1 185 1 185 1 185 1 185
Crabtree

Total (t.m.) 1 591 1 600 1 609 1 618 1 622 1 626 1 630 1 634 1 634 1 641 1 643
Taux par UO (kg) 1 127 1 127 1 127 1 127 1 127 1 127 1 127 1 127 1 127 1 127 1 127

Saint-Ambroise-de-Kildare
Total (t.m.) 1 747 1 757 1 767 1 777 1 781 1 785 1 789 1 794 1 794 1 801 1 804

Taux par UO (kg) 1 256 1 256 1 256 1 256 1 256 1 256 1 256 1 256 1 256 1 256 1 256
Saint-Thomas

Total (t.m.) 1 449 1 458 1 466 1 474 1 478 1 481 1 485 1 489 1 489 1 495 1 497
Taux par UO (kg) 1 239 1 239 1 239 1 239 1 239 1 239 1 239 1 239 1 239 1 239 1 239

Sainte-Mélanie
Total (t.m.) 1 404 1 412 1 420 1 428 1 431 1 435 1 438 1 442 1 442 1 448 1 450

Taux par UO (kg) 1 097 1 097 1 097 1 097 1 097 1 097 1 097 1 097 1 097 1 097 1 097
Notre-Dame-de-Lourdes

Total (t.m.) 1 148 1 154 1 161 1 168 1 170 1 173 1 176 1 179 1 179 1 184 1 186
Taux par UO (kg) 1 220 1 220 1 220 1 220 1 220 1 220 1 220 1 220 1 220 1 220 1 220

Saint-Pierre
Total (t.m.) 162 163 164 165 166 166 166 167 167 167 168

Taux par UO (kg) 1 189 1 189 1 189 1 189 1 189 1 189 1 189 1 189 1 189 1 189 1 189
MRC de Joliette

Total (t.m.) 26 770 26 924 27 077 27 231 27 296 27 361 27 427 27 492 27 492 27 606 27 654
Moyenne du taux par UO (kg) 1 049 1 049 1 049 1 049 1 049 1 049 1 049 1 049 1 049 1 049 1 049

Génération des matières résiduelles
Prévisions annuelles
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ANNEXE 6 :OBJECTIFS ANNUELS DE MISE EN VALEUR DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES PAR MUNICIPALITÉ
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Annexe 6 : Prévisions annuelles de mise en valeur des matières résiduelles par municipalité 

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013
 Joliette

Total (t.m.) 1 821 2 516 3 219 3 930 4 633 5 340 5 353 5 365 5 365 5 388 5 397
Taux par UO (kg) 188 258 328 399 469 539 539 539 539 539 539

Saint-Charles-Borromée
Total (t.m.) 1 431 1 816 2 206 2 599 2 988 3 378 3 386 3 395 3 395 3 409 3 415

Taux par UO (kg) 306 386 467 547 627 707 707 707 707 707 707
Notre-Dame-des-Prairies

Total (t.m.) 1 012 1 254 1 500 1 748 1 992 2 238 2 243 2 249 2 249 2 258 2 262
Taux par UO (kg) 306 377 448 519 590 662 662 662 662 662 662

Saint-Paul
Total (t.m.) 387 518 650 784 916 1 049 1 052 1 054 1 054 1 058 1 060

Taux par UO (kg) 253 337 420 504 587 671 671 671 671 671 671
Crabtree

Total (t.m.) 381 485 591 698 804 910 912 914 914 918 919
Taux par UO (kg) 270 342 414 486 558 631 631 631 631 631 631

Saint-Ambroise-de-Kildare
Total (t.m.) 345 475 607 740 872 1 004 1 007 1 009 1 009 1 013 1 015

Taux par UO (kg) 248 340 431 523 615 706 706 706 706 706 706
Saint-Thomas

Total (t.m.) 368 453 538 624 709 795 797 799 799 802 803
Taux par UO (kg) 315 385 455 525 595 665 665 665 665 665 665

Sainte-Mélanie
Total (t.m.) 253 254 358 463 568 776 778 780 780 783 785

Taux par UO (kg) 198 198 277 356 435 594 594 594 594 594 594
Notre-Dame-de-Lourdes

Total (t.m.) 267 269 346 425 502 657 659 660 660 663 664
Taux par UO (kg) 284 284 364 444 524 684 684 684 684 684 684

Saint-Pierre
Total (t.m.) 35 35 46 56 67 88 88 88 88 89 89

Taux par UO (kg) 248 248 248 406 481 629 629 629 629 629 629
MRC de Joliette

Total (t.m.) 6 300 8 076 10 061 12 068 14 052 16 236 16 274 16 313 16 313 16 381 16 410
Moyenne du taux par UO (kg) 247 315 390 465 540 622 622 622 622 622 622

**Les objectifs annuels sont établis en supposant que les objectifs de réduction du Plan d'action québécois sur la gestion des matières résiduelles sont atteint en 2008.

Mise en valeur des matières résiduelles
Objectifs annuels **
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ANNEXE 7 : GRAPHIQUE DES OBJECTIFS DE MISE EN VALEUR DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES POUR LA MRC 
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Objectifs de mise en valeur des matières résiduelles (t.m.)
MRC de Joliette
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ANNEXE 8 : DONNÉES DE BASE ET OBJECTIFS DE MISE EN VALEUR JUSQU’EN 
2013 PAR MUNICIPALITÉ 
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2 516 1 821 Total (t.m.)  Joliette 2013 2012 2011 2010 2009 2008 2007 3 930 3 219 2006 2005 2004 2003 4 633 5 340 5 353 5 365 5 365 5 388 5 397 Taux par UO (kg) 188 258 328 399 469 539 539 539 539 539 539 Saint-Charles-

Borromée 
Total (t.m.) 1 431 1 816 2 206 2 599 2 988 3 378 3 386 3 395 3 395 3 409 3 415 Taux par UO (kg) 306 386 467 547 627 707 707 707 707 707 707 Notre-Dame-

des-Prairies 
Total (t.m.) 1 012 1 254 1 500 1 748 1 992 2 238 2 243 2 249 2 249 2 258 2 262 Taux par UO (kg) 306 377 448 519 590 662 662 662 662 662 662 Saint-Paul Total (t.m.) 387 518 650 784 916 1 049 1 052 1 054 1 054 1 058 1 060 Taux par UO (kg) 253 337 420 504 587 671 671 671 671 671 671 Crabtree Total (t.m.) 381 485 591 698 804 910 912 914 914 918 919 Taux par UO (kg) 270 342 414 486 558 631 631 631 631 631 631 Saint-
Ambroise-de-

Kildare 

Total (t.m.) 345 475 607 740 872 1 004 1 007 1 009 1 009 1 013 1 015 Taux par UO (kg) 248 340 431 523 615 706 706 706 706 706 706 Saint-Thomas Total (t.m.) 368 453 538 624 709 795 797 799 799 802 803 Taux par UO (kg) 315 385 455 525 595 665 665 665 665 665 665 Sainte-Mélanie Total (t.m.) 253 254 358 463 568 776 778 780 780 783 785 Taux par UO (kg) 


